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Nous prions maintenant nos suctions et
plus partieuliferement lours comites d'e-
tudier attentivement les Statuts <jui suivent,
et de nous faire part de leurs observa-

PROJET

Xoni, sihge, but.

J; 1. L'Alliance suisse des gardes-ma-
lades a pour but dc grouper le personnel
libre des infirmiires, infirmiers, relcveuses

et gardes de nourrissons, de relever et
d'amöliorer la profession do gardes-ma-
lades et la position sociale de ses mcinbres.

Le sihge social est an domicile du

president en charge.
L'Alliance depend dc la Croix-Rouge

suisse commc soci^te affilhic scion
convention du 5 fdvrior 1920.

Oll bieil i? 1 : Werne texte, exceptes los

mots «relcveuses et gardes de nourrissons

».

§ 2. Kile cherche en particulier:
a) a etablir pour les gardes une reparti¬

tion convenable entre l'offre et la de-

mande par le moyen de bureaux dc

placements; ces bureaux, exeryant leur
activite stir la base de l'utilite
commune et d'apri'S des dispositions strict,es,
aussi uniformes quo possible, garan-
tissent ainsi une amelioration dans les

conditions de placement, d'un personnel

recllomcnt qualifie;
b) de veiller, grace i\ des dispositions

rigoureuses en ce qui conccrno l'ad-
mission dc nouveaux mcmbres dans

les sections, it elimincr les elements

de moindrc valeur morale on profes-
sionnelle; cettc selection a lieu entre

autres par les examens de 1'Alliance,

pour aussi Iongtemps <pie ceux-ci ne

sont pas rcmplaces par un examen

d'Etat pour le moins equivalent;

tions avant l'assembiee de cet automnc.

I)'' C. DP: MAUVAL,
President

tie rAlliance suisse des jrardes-malailes.

c) it ameiiorcr les conditions d'existence
des gardes en les obligeant it s'assurer

auprfes d'uno caisse-maladic subvention

nde par la Confederation, et par
la crdation d'une caisse de secours
destinee an membres malades et
invalides;

(I) it stirveiller l'application des prescrip¬
tions etablics pour le port de l'uni-
forme et de l'insigne de 1'Alliance, en

collaborant dans ce but, aux efforts
des sections;

c) a contribuer an devcloppement profes-
sionnel de ses mcmbres par l'obliga-
tion de l'abonnement a l'organe offi-
ciel de 1'Alliance, en organisant des

cours et des conferences, etc.;

f) a rattacher ses membres it la Societe

suisse de la Croix-Rouge, pour se

consacrer avec eile en temps de guerre
aux soins des blessds et des malades,

et it s'associer en temps de paix ä la
1 utte contre les maladies transmissibles.

Membres de rAlliance.

A. Sections.

L'Alliance suisse des gardes-ma-
lades se compose de sections. Sont con-
siderecs comme telles:

les associations regionales de personnel
infirmier libre poursuivant les memes

buts (pie 1'Alliance;

reconnaissant les Statuts de 1'Alliance

comme liant lours membres individuels
et y conformant leurs propres Statuts;

—<3G=—»

Statuts de 1'Alliance suisse des gardes-malades
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declarant obligatoire pour tons Ieurs mem-
brcs 1'abouncmcnt a l'organe officiel de

l'association;
et comptaut au moins .'50 nicmbres.

I)fcs la mise en vigueur des presents
Statuts, il ne pourra etre reconuu plus
d'une section dans une meme region du

pays. Le Comity central decide sur la

circonscription des regions.

§ 4. Lorsqu'une section desire se rat-
tacher ä 1'Alliance suisse des gardes-
malades, clle doit s'adrcsser par ecrit au

Comite central, en joignant il sa demandc

scs Statuts et la liste de ses inembres.

Avant d'etre prise en consideration, cette
deinande sera rendue publique dans l'or-

gane de 1'AlIiance et accompagnöc de la

liste nominative des mcnibres.

ri peut etre recouru contre une decision

negative du Comite central aupres
de ['assemble des dülögues.

§ 5. Les sections out il verser a la
caisse centrale de l'Alliancc et pour chacun
de leurs membres isolös une cotisation an-
nuelle dont une partie revient il la caisse

de secours.
Le taux de la cotisation est fixe chaque

atmöe par l'assemblee generale, sur pröavis
du Comite central.

Ces cotisations doivent etre adressecs

au Comity central — avec indication du
noinbre des membres — au plus tard le

150 juin de chaque annde. Le nombre des

membres est fixe par une liste etablie

fin avril de chaque annee.

§ G. La sortie d'une section de

l'Alliancc a lieu:
a) Par voie de retrait volontaire. Celui-ci

peut etre declarö au comite, et par
dcrit, pour la fin de l'annee courante.

Lst-il presente plus tot, la section de-

missionnaire aura tout de meme ä

verser sa contribution reglementaire

pour l'annee en cours.

b) Par voie d'exclusion. Celle-ci peut etre

prononede, sur la proposition du Comite

central, par l'assemblee des delöguös
dans le cas oh la section en cause
aurait neglige ses devoirs vis-ii-vis de

1'AlIiance, ou pour n'avoir tenu aucun

compte des prescriptions de l'association.

c) Par dissolution de la section. La dds-

association entratne l'exclusion de toute

pretention et la perte de tout droit ii
la fortune de 1'Alliance.

B. Membres isoles.

§ 7. L'admission de membres isoles est
de la competence des sections; cellcs-ci

ne peuvent cependant recevoir comme
membres que:
a) des gardes-malades et infirmiers irre-

prochables, aptes au travail, d'une
culture generale et professionnelle
süffisantes et qui peuvent fournir le certi-
ficat d'oxamen de 1'Alliance suisse des

gardes-malades ou un diplöme de meine

nature reconnu valable par le Comite

central*);
b) d'irreprochables releveuses et gardes

de nourrissons pouvant fournir le cer-
tificat d'examen de 1'Alliance suisse

des gardes-malades ou un diplöme de

meme nature, reconnu valable par le

Comite central, et qui peuvent faire
la preuve d'une activite professionnelle

d'au moins trois ans 2).

') Soit, actuellcment, les diplömes remis par
I'Ecole de gardes-malades de la Croix-Rouge, ä

Berne; Schweiz. Pflegerinnenschule, ä Zurich;
Schwesternhaus vom Roten Kreuz, ä Zurich;
l'Ecole de gardes-malades de «La Source», ä
Lausanne; l'Institution de Baldegg (ces deux der-
niferes avec preuve d'une activite hospitalifere de
trois annees); la Pflegerinnenschule Engeried, a
Berne.

-) Soit, actuellement, les certificats officiels
remis par la Maternity cantonale de Genfeve; le

Kinderspital il Zurieh; le Säuglingsheim ä Zurich;
le kant. Säuglingsheim ä Berne; le Säuglingsheim

d'Aarau; la Wochen- und Säuglingspflegeschule

ä S'-Gall.
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Los strangers doivent en outre fournir
la prcuvc qu'ils 011t söjournö en Suisse

trois ans au moins, sauf de courtes
interruptions.

Exceptionnellemcnt les sections peuvent
avoir des menibrcs passifs. Ceux-ci n'ont

aucun droit, ni au sein des sestions, ni

au sein de l'Alliance.

§ S. Les candidatures de membres isolös

doivent et re annoncees en temps utile
dans l'organe de l'Alliance. Lout membre
de l'association a le droit, pendant les

quatre scmaines qui suivent cette
publication, d'adresser par öcrit au comite de

sa section — avec les motifs a l'appui —

une protestation contre line admission
dventucllc. I'assö ce terme, le comite
decide l'admission on le rel'us. En cas dc

refus, l'intöressö a droit de recours au-
prbs du Comitü central.

$ 1). Trmisferls. Les membres isoles

peuvent passer d'une section dans l'autre;
ils doivent cepcndant, et avant de quitter
line section, avoir obtcnu l'autorisation de

faire partie de la nouvellc section ii la-

quelle ils dösirent se rattaclier.
Iis auront it payer la cotisation an-

nuelle it la nouvclle section dont ils font
partie dös l'annöc qui suit celle de leur
transfert.

Organes.

§ 10. Les organes de l'Alliance suisse

des gardes-malades sont:
a) l'asscmblöe des dölöguös;

b) le Comite central.

§ 11. h'assein bice cles deleijites. Enc
assemblöc röguliöre des delegues a lieu

cliaque annöe. La date en est fixöe par
le Comitö central. Des assemblies extra-
ordinaires seront convoquöes par le Comite
central quand eelui-ci le jugera nicessaire

on quand un tiers des sections le de-

manderont par ecrit an comiti.

4; 12. Prcnnent part it cette asscmblee:

>t) Avec droit de vote: les dileguis des

sections. Les membres du Comitö
central nc peuvent pas etre diligtiis.

Les sections ilisent:
Sur HO —50 membres 4 diliguis

» 51 —75 » 5 »

» 76 —100 » 6 »

» 101 - -15 0 » 7 »

» 151- -200 » 8

» 201 250 » 9 .>

» 251 300 » 10 »

- 301 -400 » 11 »

401 500 » 12 »

» 501- 600 » 13 »

et ainsi de suite.
Le nombre des diligues de cliaque

section est fixi d'apres celui fourni par la

cotisation de l'annic courante.
h) Sans droit de vote, mais avec voix

consultative, tons les membres des

sections peuvent prendre part it I'as-
semblie.

§ 1:}. Les attributions de l'assemblöe
des diliguis sont:
a) le controle des mandats des döleguös;
b) ^approbation du rapport annuel;
c) l'approbation des eomptes, au vu du

rapport des vörificateurs;
d) la nomination du president et des

membres du Comite central, a l'ex-
ception des reprösentants de la Croix-
Rouge ;

c) la nomination de deux verificateurs de

eomptes pour une du roe do trois ans;
f) la discussion des propositions prö-

scntöes par le Comitö central on par
les sections, et les decisions a prendre.

§ 14. La convocation aux assembles
gönerales accompagnec de l'ordrc du jour
doit paraitrc an moins 15 jours it l'avancc
dans l'organe officiel de l'Alliance.

§ 15. La direction des debats et la

redaction du procös-verbal incoinbent au
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Comite central. Les votations sc font ä

main levee; les nominations an scrutin
de liste, si l'assemblde n'en decide pas
antrement. Le CoiriitO central a le droit
de presenter des propositions en ce qui
concerne ces nominations, mais ces

propositions ne lient pas l'assembltie.

§ IG. Les propositions des sections de-

vant ötre prflsentües ä l'assembl/e des

d/l/gutis pour en deliberer doivent etre
adressöes par kerit au Comity central au
moins quatre semaines ä l'avance. Si elles

sont presentees plus tardivement, elles

peuvent — avec le consentement du Comit/
central — etre discut/es par l'assemblee,

mais saus qu'une votation puisse inter-
venir.

Coin it/1 central.

§ 17. Le Comite central se compose
de 11 membres an maximum, dont neuf

sont /Ins par l'assemblee des dklegues et

deux par la Croix-Rouge suissc. Lors de

ces nominations, 011 veillera a l/server
des representations aux differentes l/gions
du pays.

La section du sein de laquelle l'as-
sembRe a designk le president a droit a

im second sihge au Comite central.
Le president est nommk par l'assemblee,

puis le comite r/partit les charges de ses

membres lui-meme.

La p^riode administrative est de trois
ans. Les membres du Comite central sont

l/üligibles; lenrs fonetions sont lionori-

fiques; ils ont droit ii lours frais effectifs
de displacements.

§ 18. D'une manihro generale, le comite

rtsgle les affaires de 1'AlIiance pour autant
qu'clles ne sont pas de la competence de

l'assembl/e gen/rale. C'est a lui de

presenter le rapport annuel et les comptes,
de recrutcr, de recevoir et d'exerccr une
surveillance snr les sections, d'organiser

les examens, de designer le representant
de 1'AlIiance au sein de la Direction de

la Croix-Rouge suisse, de nommer des

commissions speciales, s'il lc juge
opportun.

Comptes iimmcls.

8 If). IjCS comptes de 1'annee sont
etablis au ,'!! decetnbre.

La fortune sociale garantit seule les

engagements de l'Alliance suisse des

gardesmalades.

Revision des Statuts.

§ 20. Les Statuts peuvent etre revises

par tonte assembiee de delegues, quand
la proposition de revision a ete annoncee
dans la convocation. Si c'est pendant la
seance que la revision est propos^e, et

que la ndccssite en soit d<?montrZe, la

discussion en sera renvoy/e a la prochaine
assemble.

Dissolution de l'Alliance.
§ 21. La dissolution de l'Alliance ne

peut etre prononcee que par l/5 des membres

pi/sents ayant droit de vote et par la

majority des sections convoquüs on
assemble generale. Le cas ücheant, les
archives et la fortune de l'Alliance seront
remises a la Croix-Rouge suisse, jusqu'a ee

qu'une association poursuivant les meines
buts puisse en prendre possession.

$ 22. Les presents Statuts, adoptes par
l'assemblee g6n£ralc en date du

abrogant les precedents, en parti-
culier cenx du 21 novembre 1915.

Le preshlent
de I'Alliance suisse des //ardes-malades:

IjB secretaire:

Les presents Statuts ont ete approuves
par la Direction do la Croix-Rouge suisse

en seance du

Le /ires/dent: Le secretaire:
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